
L’APER PYRO 

 

o Collecte et traitement des feux de détresse 

périmés des plaisanciers 
 

o Créé sous l’impulsion de la Fédération des 

Industries Nautiques 
 

o Agrément des Ministères de l'Ecologie, de 

l’Intérieur et de l’économie et de l’industrie. 

 



L’APER PYRO 

o Agrément obtenu le 22 décembre 2015  

 => 31 décembre 2020 

 => Prolongation demandée sur la base    

  du CdC 2015  

 => Attente nouveau cahier des charges  

 => CF REP 16 décembre 2020 

 => Engendre différentes problématiques pour 

  2021 (contrat prestataire collecte) 
 



L’APER PYRO 

o Association avec un conseil d’administration :  

 5 membres 
 

o Bureau : Président / trésorier / secrétaire 
 

o Une personne à temps complet et une personne 
 a temps partiel (1,5 ETP) 
 

o Budget : 500 000€ en 2019 - budget plus faible 
en 2020 

 
 



Adhérents 



Présentation 

 

 

Film de présentation de l’APER PYRO accessible 

directement sur le site : https://www.aper-pyro.fr/qui-

sommes-nous/ 



 

 

Film de présentation de l’APER PYRO accessible directement sur le site : https://www.aper-pyro.fr/qui-

sommes-nous/ 



 

 

Lorsqu’ils sont détenus par des plaisanciers 

 63 Tonnes  258 000 unités  

Produits pris en charge 



o Déclaration mensuelle des quantités vendues par les adhérents à  
chaque point de collecte 

 => Attribution des droits à destruction par point de collecte 

 

o  Collecte en « un pour un » auprès des plaisanciers par les 
magasins d’accastillage  

o Deux cas particuliers permettent le dépôt de feux de détresse périmés sans contrepartie 
d’achat (dans la limite de la dotation de sécurité normale d’un navire): 

o en cas de présentation par le détenteur d’un certificat de vente d’un navire de plaisance,  

o en cas de présentation par le détenteur d’un certificat de destruction d’un navire de plaisance.  

 

 

Fonctionnement 



 

Collectes en « un pour un »  

 23 tonnes 

 

Collectes exceptionnelles en 2019 : 

  14 tonnes  

 dont 3 tonnes en Région Sud 

 

Chiffres clefs 2019 

Données 2019 des poids collectés (kg) 



 

 

Les points de collecte 
Département Actifs 

05 0 

06 32 

13 30 

26 2 

30 5 

31 2 

38 0 

83 77 

84 1 



 

 

Unités de traitement 
 

Autoliv / Livbag :  

Nord / Normandie/ Bretagne /  

Cote Ouest 

 

Solamat Merex :  

Méditerranée / Corse 

 

 



 

 

Unités de traitement 

 

Solamat Merex :  

Incinérateur de déchets dangereux 

Valorisation énergétique  

 

 



La vitrophanie 



Présentation 
APER  
PYRO 

 

 

 

 



Flyers 

 

 

 

 



 

 

 

 



Collecte exceptionnelle 2019 dans 06 et 13 

 => Collecte 3,3 T en 2019 via 43 PDC 
 

Prévue en 2020 dans le 83 MAIS report prévu sur 2021 
 

Prévision 2021 : collecte exceptionnelle en Région Sud 

Partenaires: Région Sud / ADEME / DIRM 

   UPACA / FIN 

 …….. Informations dans les mois à venir  

Au retour des résultats de l’étude préalable 

 

Les stocks historiques 



APER PYRO 

10 Quai d’Austerlitz- 75013 PARIS 

Tel: 01 44 37 04 01   

contact@aper-pyro.fr 

www.aper-pyro.fr 
 

Pour toute question  

http://www.aper-pyro.fr/
http://www.aper-pyro.fr/
http://www.aper-pyro.fr/

